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Nous terminerons notre notice ici ; elle nous a entraine

plus loin que nous l'avons congue de prime abord ; le lec-

teur ne nous en voudra pas. Nous connaissons la fin de la

seigneurie du Vanel qui suivit le sort du comte de Gruyere
dans les annees 1554 et 55. Le 6 novembie I55S, les villes
de Berne et de Fribourg procederent au partage de ce comte

qui fut facilite par la situation physique du pays. Toute la

contree au-dessus du Pas de la Tine echut ä Berne et la

partie inferieure k Fribourg. En 1803, l'ancienne chätellenie
de Rougemont, sur laquelle se trouve les vestiges de l'anti-

que chateau du Vanel, fut adjugee au canton de Vaud, avec

la chätellenie de Chäteau-d'CEx.
Nos bons voisins du canton de Vaud feteront au mois

d'avril prochain l'anniversaire de 1803, date qui leur est

specialement chere ; elle leur donna un beau district alpin,
mais surtout elle marque la fin de la lutte pour devenir un

peuple et un canton confedere.

Fribourg, decembre 1902.
Fr. Reichlen.

L'ASSEMBLEE PROVISOIRE DE 1798

ET LA FRANCE

Lorsque l'Assemblee provisoire du Pays de Vaud se fut
constitute en 1798, un de ses premiers actes fut d'envoyer
une deputation ä Paris. Elle devait porter au Directoire 1'ex-

pression de la reconnaissance du peuple vaudois pour la

protection qui lui avait ete accordte et son desir de rester
uni ä la Suisse, traiter differentes questions financieres et

economiques et mettre Frederic-Cesar de la Harpe au cou-
rant de la situation, tout en le chargeant officiellement de

representer la Republique Lemanique aupres du gouverne-
ment de la « Grande Nation ».
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Cette deputation, nominee le 26 janvier, soit deux jours
avant l'entree du general Menard ä Lausanne, fut composee
de trois patriotes connus et devoues: Henri Monod, de

Morges; Urbain Laflechere, de Nyon, etBergier, de Jouxtens,
secretaire de legation. lis se mirent en route aussitot que
cela leur fut possible et furent accompagnes par le general

Autier, adjudant de Menard, qui venait d'assister ä l'affaire
malheureuse de Thierrens. Iis arriverent ä Paris le 4 fevrier
et s'occuperent aussitot de raccomplissement de leur

mission.
Les deputes vaudois rendirent compte de leur mission le

5 mars ä l'Assemblee provisoire. Dans l'mtervalle, ils avaient

correspondu avec eile. Leurs lettres au nombre de six
sont du plus haut interet pour l'histoire de la Revolution
vaudoise et helvetique. Un extrait de la premiere, datee

du 6 fevrier, fut publie le 10 dans le Peuple vaudois.
Les autres sont presque completement inedites et les lecteurs
de la Revue historique vaudoise seront sans doute heureux
de pouvoir en prendre connaissance.

I

Paris, 6 fevrier 1798.

Malgre notre empressement ä nous rendre ä notre
destination. nous n'avons pu arriver ä Paris que samedi 4 fevrier

au soir, grace au mauvais temps, aux mauvais chemins et ä

differents accidents survenus ä la voiture.
Le cit. Autier s'etant rendu de suite au Directoire, le

President le chargea de nous conduire chez lui des le lende-

main matin ä 11 h., avant celle oil le Directoire s'assemble.

Hier done, nous eümes l'honneur de nous presenter chez

le cit. Barras oü se trouvaient trois de ses collegues qui
tous nous accueillirent avec la plus grande bonte. Nous leur
remimes notre lettre de creance et nous eümes avec eux
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one conversation d'environ une demi-heure, dont nous

nous reservons de vous donner des details ä notre retour. 1

Nous nous bornerons pour le moment, citoyens, aux resultats
suivants. D'abord nous avons acquis la certitude que loin
qu'on ait la moindre vue d'incorporer notre pays ä la grande
republique, le plan arrete est qu'il fera partie de la Republique
helvetique conformement au projet dont on nous a donne
connaissance a notre arrivee et dont vous devez avoir regu
communication 2. Nous croyons tres important de donner
ä cette assurance que nous avons regue de la maniere la

1 De retour a Lausanne des le 14 fevrier, le citoyen Autier, aide de

camp de Menard, se presenta ä l'Assemblee provisoire et lui raconta
la premiere entrevue des deputes vaudois et du Directoire frangais.

« Arrive a Paris, je me rends au Directoire executif. Je remets mes
depeches au president Barras. Je lui peins des couleurs les plus vives
votre amour, votre enthousiasme pour la liberte et tout ce que vous aviez
fait pour eile. Je sollicite une audience pour vos deputes. Je l'obtiens
pour le lendemain ä midi. Je suis introduit dans le cabinet du president
du Directoire, ou se trouvaient trois autres directeurs. Un quart d'heure

apres, je presente vos deputes.
» L'audience etoit secrete et particuliere. Votre deputation n'ayant

encore aucun caractere reconnu, eile fut amicale et familiere. Le citoyen
Monod exprime de la maniere la plus franche et avec dignite, les
sentiments de reconnaissance dont vous eties penetres pour la Grande Nation^
Le president lui repond de la maniere la plus affectueuse. La conversation

s'engage. Un Directeur, La Reveillere-Lepaux dit : Le general
Menard et son aide de camp nous apprennent que vos premiers pas vers
la liberte out ete marques par la justice, I'kumanite et la generosite. Con-
tinuez de meme. C'est ainsi qu'on fait aimer les revolutions. Notre
experience nous a acquis le droit de donner des conseils. Nous vous en don-
nerons. Un autre directeur, Rewbell ajoute: La Republique vaudoise seule
serait trop Jaible. II faut uhe republique plus grande et phis respectable

par ses forces. IIfaut une Republique'helvetique.
»Votre deputation a remis ses pouvoirs et ses lettres de creance au

Directoire.
»En sortant, eile a temoigne le desir de conferer avec le ministre des

affaires exterieures. Attendez a demain, a dit le president du Directoire.
Notts allons votts annoncer a lui. Allez-y detrain a midi, vous en serez
bien refits ». Voir le Reupie vaudois, du 1 5 fevrier 1798.

2 Ce projet de constitution helvetique arriva, en effet, le 8 au soir ä

Lausanne accompagne d'une lettre de F.-C. de la Harpe et fut adopte le
lendemain par l'Assemblee provisoire.
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plus positive une tres grande publicite. Vous en sentirez

aisement les raisons.

Ensuite, on a paru surpris de ce que la Republique Lima-
nique, destinee ä former le canton du meme nom, n'a pas

encore ete proclamee ; on desire qu'elle le soit au plus t6t.
Nous avons dit qu'a notre depart, on s'occupait de 1'organisation

des assemblies primaires pour former l'Assemblee

qui la proclamerait; en sorte que nous esperions que si la

proclamation n'avait pas encore eu lieu, elle l'aurait. au

premier jour. La chose doit se faire et il est done indispensable

de proceder ä cette operation au moment meme, sans

se laisser arreter par 1'idee que vous ne formez qu'une
Assemblee provisoire.

Vous aurez regu sans doute les exemplaires qui vous ont
ete adresses du plan de Constitution arrete pour la Suisse

entiere. Par ce plan, le pays de Vaud doit former deux
cantons avec celui de Fribourg. II n'est pas moins important
de prendre sans perdre de temps, des mesures pour la faire

adopter. Voici les moyens qui ont ete indiques

1. Les assemblies primaires ou paroissiales seront invitees

par la vötre ä se rasssembler en un meme jour.

2. Cette invitation sera adressie aux communes du futur
canton du Liman comme ä Celles du futur canton de

Fribourg.

3. Ces assemblies seront requises ä imettre leur vceu sur

l'acceptation ; il est de la plus haute importance qu'elle ait
lieu et cela le plus tot possible.

4. Le paragraphe 4 du titre 12 autorisant ä regarder le

vceu des communes fideles ä la cause de la liberti comme
l'expression du vceu des autres, il s'ensuit par exemple que
si une partie des communes de fanden canton de Fribourg
n'emettait pas ce vceu, tandis que ceux des anciens bailliages
de Morat, Avenches, et Payerne qui doivent faire partie du
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nouveau canton l'emettront, le vceu dc ces derniers sera

cense etre celui de la generalite et reciproquement.
5. Les assemblies primaires qui auront emis leur voeu

nommeront sur le champ les electeurs, et ceux-ci seront
considers comme nommes par celles qui n'auraient pas vote.

6. Les electeurs se rassembleront tout de suite, comme il
est dit au paragraphe 5.

7- Les elus n'entreront en fonctions que lorsque 7 cantons

auront accepte la Constitution en vertu du paragraphe 7.

En attendant cette epoque, votre Assemblee provisoire.
doit tontinuer ä gouverner provisoirement. Cette epoque
arrivee, votre assemblee installera le Tribunal de Canton, la

Chambre administrative, les Justices inferieures. Elle ordon-

nera aux deputes elus de se rendre ä leur poste: cela fait,
eile se dissoudra.

La Republique helvetique, une et indivisible, devant etre

reconnue formee de 7 cantons, vous devez comprendre
combien il est urgent que les mesures que nous avons l'hon-
neur de vous indiquer soient promptement executees. Nous

croyons pouvoir vous dire qu'il ne se passera pas beaucoup
de jours avant que les sept cantons existent. Cette reunion
formee entrainera aussitot celle de tous les autres ; de ce

moment la Republique helvetique est constitute et les

troupes dont la presence a ete necessaire pour decider la

revolution, rentrent dans leurs foyers \
Voilä, citoyens ce que, jusqu'ä ce moment, nous pouvons

avoir l'honneur de vous dire et, pour 24 heures de sejour ici,
nous esperons que vous daignerez juger qu'on ne nous a pas
laisse perdre notre temps.

Ce matin, nous sommes assignes pour une audience du

citoyen ministre des relations exterieures; nous chercherons
ä toucher quelque chose de plus particulier sur l'article des

1 On sait combien ces previsions optimistes furent dementies par
les faits.



- S6 -
troupes et de l'argent. II parait au premier coup d'oeil qu'on
ne demande pas mieux que de retirer celles-lä; mais il faut

que l'ouvrage commence s'acheve et il s'avance avec elles

pour contribuer ä le plus vite terminer, il est necessaire de

ne pas negliger ce que nous avons l'honneur de vous mar-

quer ci-dessus. Quant ä l'argent, nous avons appris indirec-
tement que la mesure n'aurait pas eu lieu si on avait ete

prevenu ä temps, mais qu'incontestablement, le rembours
se ferait tout au moins ä Berne.

Nous avons eu hier encore un instant d'entretien avec le

citoyen Ochs, patriote aussi zele qu'eclaire, qui nous a

annonce que Zurich, Soleure et les Bailliages italiens ne
tarderaient pas ä nous suivre ; la Diete d'Aarau etait dis-
soute et tout paraissait tendre en Suisse ä une regeneration

prompte et aussi calme que la notre.
Nous aurons l'honneur de vous faire part du resultat de

notre entrevue avec le citoyen ministre. Comme il ne serait

pas impossible que nous n'eussions quelque rapport ä vous
faire ensuite, qui avant que de l'etre ä l'Assemblee provi-
soire entiere demanderait ä etre muri d'abord dans un cercle

un peu plus resserre, veuillez nous instruire si vous ne trou-
veriez point ä propos de nommer un comite charge en pareil
cas de correspondre avec nous...

Nous ne vous cacherons pas d'ailleurs que les frais que

notre voyage a coüte passent de beaucoup l'idee que nous

nous en etions faits, que ceux du sejour sont egalement
tres considerables et que l'adjudant Autier nous ayant
demande une chambre pour lui et pour son domestique,

etant de plus charge d'une lettre de votre part, nous n'avons

pas cru pouvoir faire autrement que de le defrayer. Nous

l'avons cru d'autant plus ä propos que nous ne doutions pas

qu'il ne continuät son service dans notre pays oil ses

relations avec le general Menard pourraient etre de quelque

utilite. Le general Brune etant alle prendre le commandement
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qu'avait le citoyen Menard, et meme plus etendu, il parait

que celui-ci sera employe dans une autre partie.

Salut et respect.

H. Monod; U. de la Flechere:
D. Bergier, secretaire.

Hotel des Indes, Rue Traversiere-Honnore.

Cette lettre est de la main de H. Monod.

ii
Paris, 7 fevrier 1798.

Assignes pour une audience chez le ministre des

relations exterieures, nous nous y rendtmes ; nous apprimes en

y arrivant qu'il avait envoye chez nous pour nous inviter ä

diner. C'est vous dire d'avance l'accueil que nous y regümes.
Cet homme qui au milieu des honneurs de la cour, pensait ä.

la liberte de son pays et fut un de ses fondateurs, ne pou-
vait que recevoir gracieusement les deputes d'un peuple

qui venaient le remercieren son nom de celle qu'il avait si fort
contribue ä lui faire recouvrir. La conversation dans cette

premiere entrevue ne put qu'etre assez generale ; on nous
avait prevenus, que venant surtout pour presenter 1'expres-

sion de notre reconnaissance, il ne fallait pas, dans le meme

instant, parier des griefs. Cependant, nous glissämes quelque
chose sur une permission de sortie des grains, devenue

d'autant plus necessaire que nous avions 12,000 Frangais ä

nourrir. Le ministre sentit parfaitement notre position;
d'apres les motifs qu'il nous donna, il nous fit comprendre
qu'une permission indefinie etait impossible ä obtenir, d'autant

que cela ne pouvait dependre que du Corps Legislatif,
mais il nous laissa entrevoir un moyen de venir ä notre but

pour une quantite süffisante et nous devons lui presenter ä

ce sujet un memoire au premier jour, qui, nous n'en doutons

pas, produira son effet. Ce qui nous l'assure, c'est qu'outre
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ce qu'il nous a dit, nous avons vu aujourd'hui un depute de

l'Ain auquel on ecrit que sürement il nous faudra des grains
et que vu l'abondance qui regne dans les departements envi-

ronnants, ce sera un avantage pour eux de nous en fournir,
il appuyera done notre demande. Des lä, cette partie de

notre mission n'est pas moins en bon train que l'autre.
Nous ne pouvons d'ailleurs que vous feliciter et nous feli-

citer beaucoup de l'accueil gracieux que nous attire partout
notre qualite de vos deputes. C'est un augure bien heureux

pour notre liberte naissante que l'interet qu'elle inspire ä

nos puissants voisins, interet dont ils nous donnent des preuves
non equivoques.

Une equivoque nous a empeches de voir hier le general

Bonaparte ; nous comptons lui ecrire demain pour nous

excuser et lui demander son heure. Vous verrez sur les

papiers le message du Directoire aux Conseils sur l'assas-

sinat des deux hussards. Nous avons vu un couple de repre-
sentants qui s'attendaient presque qu'il devait etre suivi d'une
declaration de guerre ä Berne. Le corps legislatif n'aurait

pas balance, ä ce qu'il parait, ä la sanctionner, si le Directoire

l'avait requis. Heureusement, celui-ci a cru et sürement

avec raison, que cette mesure n'etait du tout pas neces-
saire. 1

Salut et respect.

Hri Monod, de la Flechere
D. Bergier, secretaire.

Ill
Paris, 7 fevrier 1798.

Le citoyen adjudant Autier, ayant rempli sa mission

aupres du Directoire, a regu les preuves de sa satisfaction et
retourne porter ses ordres aux generaux frangais qui sont
dans notre pays. Sa conduite tranche et honnete avec nous,

1 Cette lettre est de la main de Monod.
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son empressement ä nous rendre service dans toutes les

occasions ou il l'a pu, ceux qu'il nous a reellement rendus,

nous feraient un devoir de vous le recommander s'il ne l'etait

pas suffisamment aupres de vous tous par les dangers qu'il
a courus pour sauver des malheurs ä notre patrie et par sa

conduite genereuse envers le village de Thierrens. Nous

n'avons ce pendant pas voulu le laisser partir sans lui remettre

une lettre pour vous, ne doutant pas du plaisir que vous

aurez ä le recevoir et ä l'accueillir.
Nous vous avons ecrit deux fois, lundi 5 et aujourd'hui 7;

nous n'avons encore aucune lettre de votre part; nous ne

savons ä quoi l'attribuer.
Dans notre lettre de lundi, nous vous sollicitions de pro-

clamer la Republique Lemanique et de prendre incessam-

ment les mesures pour faire accepter le plus promptement
possible la Constitution dont vous devez avoir regu le plan.

Nous ne doutons pas que vous ne l'ayez fait. Si par mal-
heur il en etait autrement, nous devrions vous dire qu'il
resulte de nouveaux renseignements tres certains que nous

avons, que les moindres retards peuvent compromettre jusqu'ä
l'independance de notre pays. II n'est done pas question
d'hesiter ou meme d'agir avec lenteur, ensorte que lors meme

qu'on aurait quelque remarques ä faire Sur certains articles,
il vaut mieux accepter purement et les renvoyer ä l'epoque
de la revision qui porte ä cinq ans. Soyez tres assures que
nous ne vous parlons ainsi que d'apres la conviction intime

que nons avons tous trois, ainsi que le citoyen Laharpe, que
le salut de notre pays depend de la promptitude avec laquelle

vous pourvoirez ä l'acceptation de la Constitution. C'est

vous presenter les motifs les plus pressants. 1

Salut et respect.

Hri Monod, de la Flechere.
D. Bergier, secretaire.

1 Lettre de la main de Monod.
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IV

Paris, 9 fevrier 1798.

Nous ne savons ä quoi attribuer votre silence ä notre
egard. Vous ne sauriez croire le mauvais effet qu'il fait. Loin

que nous puissions repondre ä ceux qui viennent nous
demander des nouvelles de notre pays et du leur, loin que
nous soyons ä meme d'en donner au gouvernement qui

parait y prendre beaucoup d'interet, nous sommes obliges
d'en aller recueillir de differents cotes. II est essentiel que
vous vouliez bien donner vos ordres pour qu'ä chaque cour-
rier nous soyons instruits de ceux de vos travaux qui sont
d'une consequence un peu plus majeure et des nouvelles que

vous pouvez avoir des differentes parties de notre pays et de

la Suisse, qui meritent d'etre connues.

(La deputation rappelle ses premieres lettres et insiste sur
leur contenu.)

Nous avons eu connaissance d'une proclamation de Berne

ä ses sujets allemands pour les inviter ä se defendre et ä ne

pas imiter le Pays de Vaud; en reponse, )a ville d'Aarau
s'est declaree libre, a plante l'arbre de la liberte, somme le

commandant des troupes bernoises de ses environs de se

retirer, ce qu'il allait faire; une partie des membres de la

Diete y etaient encore et sont aussitot partis. Les autres
villes de l'Argovie commengaient ä imiter Aarau. Aarbourg,
entr'autres, avait engage lespaysans armes ä se retirer, en sorte

qu'il n'y avait qu'une tres faible garnison ä la forteresse. On

ne doutait pas qu'elle ne se rendit. En consequence, ä Berne,

on avait appele 50 personnes des sujets pour deliberer avec

les 200 sur le parti ä prendre ; on espere que les 50 chasse-

ront les 200.

A Zurich, le chef des aristocrates, Wyss, demandait sa

demission, ce qui annongait le sort de l'aristocratie zurichoise.
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En Thurgovie, les paysans se sont aussi emus et ont
demande le renvoi du bailli; la revolution y etait en pleine
activite. Teiles sont les nouvelles de notre pays que nous

vous donnons comme süres.

Des lettres des environs de Payerne disaient qu'ä Fribourg
la cocarde verte etait arboree et l'arbre de la liberte plante.
Si cela est, vous ne devez pas l'ignorer et vous nous en auriez

dit un mot. Une revolution prompte et sage est ce que 1'on

desire, ce dont Ton attend la nouvelle avec une grande
impatience d'autant que d'autres mesures paraissent tenir ä cela.

Veuillez done vous häter et nous tenir au courant.
Nous n'avons pas nbglige l'article des grains; il est si bien

en train que dans ce moment on doit s'en occuper au Direc-
toire et que nous aurons peut-etre le plaisir de pouvoir vous
donner encore connaissance par le courrier, de ce qui aura
ete decide. Ce que je puis vous dire en attendant, e'est que
nous avons lieu d'esperer une heureuse reussite. Non seule-

ment on parait entrer parfaitement dans nos vues, on abrege
de plus toutes les formes, et on cherche ä nous eviter les

embarras et les frais des fournisseurs, etc. En un mot, on
nous traite un peu en enfants gates.

Si la permission que nous demandons reussit, comme nous
n'en doutons past la maison du citoyen Perdonnet, dont le

patriotisme vous est connu, avec une autre maison suisse,

offre de se charger des achats et ventes des grains en vous
rendant compte de clerc ä maitre et faisant les avances sous
la commission de 5 °/0 ; et pour expedier, nous pensons,
aussitot apres l'obtention de notre demande, de faire un
traite avec lui sur ces bases, sous reserve de votre ratification,

d'autant que nous n'avons aucun pouvoir ä ce sujet,
il partira aussitot pour vous le presenter ; vous verrez s'il

vous convient ou si vous pouvez trouver mieux et vous

agirez d'apres cela. A bon compte citoyens, si la permission
est obtenue, il sera bon qu'elle ne soit connue dans Ies
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departementsfrontieresqu'aussitard que possible afind'eviter
la hausse.

Nous n'aurons l'arrete que ce soir, ä ce que nous venons

d'apprendre; le citoyen La Harpe qui vient du Directoire ä

ce sujet et ä qui nous devons la reception qu'on nous fait

nous l'apprend. II nous ajoute que Ton tient tellement
ä la promptitude de l'acceptation des mesures que nous

avons indiquees que Ton avait envie que Tun de nous repartit
pour en hater l'execution. Si le citoyen Perdonnet part, il
pourra entrer dans des details la-dessus, qui vous convain-

cront de l'urgence.
Nous recevons avis que le Toggenbourg a suivi l'exemple

de la Thurgovie et se trouve en pleine revolution. L'Argovie
de meme a suivi Aarau; ä Zurich, on a decrete l'egalite des

droits pour tous les habitants de la campagne.
L'affaire des grains terminee, nous verrons s'il est possible

d'entrer en matiere sur l'emprunt; mais veuillez ne pas nous
laisser sans nouvelles de votre part. 1

Salut et respect.
Hri Monod, de la Flechere,

D. Bergier, secretaire.

E. Mottaz. (A suivre).

HANS FRANZ N^EGELI A CULLY
Extraits des manuaux I B, i et 2 de I'ancienne commune

de Villette.

Manual 1. P. 20. — Le vendredy 11 janvier 1555. Pour ce que
monsieur le banderet de la paroisse a desclarer comment il avoyt
faict cesser de payor certaines despenses faictes quand Ion admena
certain marryn pour monsieur ladvoyer de berne hans franch nay-
guylle a este conclus que le commung devoyt payer lesdites
despenses avec ceulx quilz se feront quand Ion admenera les gros
trabs pour ledit monsieur ladvoyer.

1 Lettre de la main de Monod.
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